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4.1  Suivi des 
recommandations 
2013

4.1.1  Recommandation n°1 : 
Affichage des tarifs pour 
les clients novices et non 
francophones

4.1.2  Recommandation n°2 : 
Vélos mal accrochés

La problématique :

Parmi les saisines parvenues au Médiateur, remonte une 
problématique très récurrente : l’incompréhension des tarifs des 
systèmes VLS. La situation la plus fréquemment rencontrée concerne 
les utilisateurs novices, qu’ils soient touristes ou locaux. 

Ceux-ci sont persuadés que l’achat d’un ticket leur donne accès au 
service pendant une journée ou une semaine, de manière illimitée, et 
ce, sans coût supplémentaire. 

Ils ne prennent pas en compte l’existence des tarifs de location, alors 
que ceux-ci figurent pourtant en bonne place sur les écrans des 
bornes et parfois même, sont affichés sur des autocollants apposés 
sur les bornes.

La demande du Médiateur :

Il conviendrait probablement de trouver un moyen, encore plus visible 
que ceux utilisés aujourd’hui pour éviter une méprise, préjudiciable, 
tant à l’utilisateur qu’au service. 

Peut-être une alerte envoyée après une durée de location restant 
à définir par chacun des services pourrait-elle être une réponse 
appropriée. 

Une autre solution pourrait consister à recruter des agents d’accueil 
disponibles aux stations les plus fréquentées pendant les périodes 
de forte affluence pour renseigner les utilisateurs.

La réponse apportée par JCDecaux :

Le parcours client pour l’achat de tickets courte durée a été transmis 
en japonais pour le Service Vélib’.

La problématique :

La Médiation traite régulièrement des cas de clients utilisant un vélo 
en libre-service et confrontés à un problème de restitution de celui-ci. 
Il s’ensuit généralement la perception d’une pénalité consécutive à la 
constatation d’un mauvais raccrochage. 

L’utilisateur prend alors généralement contact avec la Direction 
de la Relation Clientèle. Un téléconseiller réalise un audit sur les 
fondements des renseignements fournis par le client et peut vérifier 
si, aux dates et heures indiquées, une alerte Vélo Mal Accroché 
est apparue dans le système informatique. Ce qu’il confirme à son 
interlocuteur.

Mais, par un glissement sémantique très humain, le client entend que 
le vélo concerné par cette alerte est celui qu’il vient de restituer et non 
un vélo qui par définition ne peut être identifié. 

Dès lors émerge une incompréhension totale sur le fait que les 
dispositions des Conditions Générales d’Accès et d’Utilisation 
relatives à la restitution du vélo lui soient appliquées de même que la 
pénalité prévue dans ce type de situation.

Il est en effet convaincu de ne plus avoir à supporter la responsabilité 
du vélo, alors même qu’il n’a pas respecté les dispositions des 
C.G.A.U. et que le vélo, objet de l’alerte Vélo Mal Accroché, n’est 
pas obligatoirement celui qu’il louait.

La demande du Médiateur :

Il conviendrait aussi que les téléconseillers communiquent sur 
l’existence d’une alerte Vélo mal accroché, en précisant qu’il est 
impossible de déterminer s’il s’agit effectivement du vélo au sujet 
duquel le client appelle. 

La réponse apportée par JCDecaux :

Les téléconseillers ont été informés et ont adapté en conséquence 
les précisions apportées aux Clients.

4. Les recommandations du Médiateur
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4.1.3  Recommandation n°3 : 
Vélos bloqués sur les bornes 
d’attache

4.1.4  Recommandation n°4 : 
Ticket de bonne restitution 
des vélos

4.1.5  Recommandation n°5 : 
Clientèle internationale

La problématique :

Une part non négligeable des dossiers parvenus à la Médiation, 
font état d’un problème technique : soit l’utilisateur, après avoir 
sélectionné son vélo à la borne n’arrive pas à le décrocher ; soit, au 
moment de la restitution, la patte d’attache du vélo se bloque dans 
le sabot de la borne d’attache. 

Dans les deux cas de figure, le client est réduit à abandonner le vélo 
sur place, alors qu’un incident est clairement identifié par la diode sur 
la borne qui devient rouge. 

Souvent, en dépit d’un appel du client au Centre de la Relation 
Clientèle, les conséquences sont les suivantes : une pénalité est 
appliquée ou des frais de location lui sont décomptés. 

La demande du Médiateur :

Dans ces deux hypothèses, nous considérons, s’agissant d’un 
problème lié à l’état du vélo ou de la borne d’attache, qu’il serait plus 
équitable qu’aucune facturation ne soit lancée par le service.

La réponse apportée par JCDecaux :

Face au nombre de dossiers traités en 2014 et directement liés à ce 
problème technique, nous réitérons notre demande.

La problématique :

Aucun des clients ayant saisi la médiation ne semble connaître 
l’existence d’un ticket garantissant à la fois la restitution correcte du 
vélo ainsi que la clôture de la location, et ce, en dépit d’efforts de 
communication réalisés sur ce thème par les différents services.

La demande du Médiateur :

Nous suggérons que dès lors qu’un client abonné loue un vélo, 
un SMS ou un mail lui soit envoyé lui rappelant l’existence de cette 
procédure simple et rapide.

Plus particulièrement pour les utilisateurs non abonnés, il pourrait 
être envisagé, dans les périodes de forte affluence, de communiquer 
par voie de presse, notamment par le biais de journaux gratuits ou 
les journaux électroniques d’information gérés par les promoteurs 
des services, sur cette problématique liée aux vélos mal accrochés 
et à l’existence d’une preuve de bonne restitution. 

La réponse apportée par JCDecaux :

Cette recommandation n’a pas été suivie d’effet visible.

La problématique :

Nous sommes de plus en plus souvent sollicités par des clients 
étrangers ayant utilisé un système VLS français ou français ayant 
utilisé des systèmes en VLS Decaux en dehors de la France. 

La demande du Médiateur :

Il serait pertinent d’engager une réflexion sur la création de cellules 
de médiation dans les filiales JCDecaux des pays hébergeant ces 
systèmes.

La réponse apportée par JCDecaux :

Renforcement du niveau de langue étrangère (anglais) pour les 
membres de l’équipe de médiation VLS France.



Rapport du Médiateur 2014 VLS France JCDecaux

44

4.2  Les recommandations 
2014

4.3  La suggestion client 2014 : 
une prime au civisme

4.2.1  Communication renforcée 
relative aux tickets de bonne 
restitution des vélos

4.2.2 Vélos abandonnés

La problématique :

Il apparaît qu’il y a encore un grand nombre d’utilisateurs des 
Services JCDecaux qui ignore l’existence d’un moyen simple et 
efficace de vérifier la restitution correcte des vélos : l’édition aux 
bornes des stations d’un ticket dit « de bonne restitution».

La demande du Médiateur :

Afin de toucher un maximum d’utilisateurs abonnés, nous préconisons 
d’insérer dans les newsletters un paragraphe dédié au ticket de 
bonne restitution.

Cela sera autant bénéfique aux abonnés de longue date dont le 
niveau d’information sera désormais mis à jour, ainsi qu’aux abonnés 
récents en insistant sur une clause dont ils ont déjà eu connaissance 
lors de leur souscription aux CGAU. 

Ne pourrait-on pas récompenser le civisme de ces clients en 
leur attribuant un ou des avantages comme un renouvellement 
d’abonnement gratuit, des minutes gratuites ou toute autre gratification 
que les Services pourraient imaginer ?

La problématique :

Nous avons constaté dans les différents dossiers qui nous sont 
transmis que de nombreux clients prennent en charge des vélos 
abandonnés. 

Pour les restituer aux différents Services VLS de la façon la plus 
efficace possible, ils souhaiteraient informer les agents de l’action 
qu’ils ont accomplie. 

Aujourd’hui, la seule façon de procéder est de prendre contact avec 
le centre d’appel soit par téléphone, soit par la mise en relation via 
la borne d’une station.

La demande du Médiateur :

Sans doute conviendrait-il de mettre en place un process écrit de 
signalement via internet, smartphones ou les écrans des bornes. Ceci 
afin que le client qui a pris en charge un vélo se sente totalement 
dégagé de toute responsabilité après l’avoir restitué sur une station ou 
l’avoir sécurisé en l’attachant à un point fixe grâce à l’antivol intégré.
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Annexe : Charte de la Médiation VLS 
France JCDecaux

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHARTE DE LA MEDIATION 
VLS France JCDecaux 













Comment saisir le Médiateur 
VLS France JCDecaux ? 
A quel moment ?
•  après épuisement des voies normales de réclamations, c’est-à-dire, après deux réponses jugées insatisfaisantes par l’usager 

pour un même dossier

• En cas d’absence de réponse du service réclamation dans un délai de deux mois.

Comment présenter votre demande ?
Vous pouvez contacter le Médiateur VLS France par écrit uniquement à travers deux canaux de communication :

•  Par lettre simple, exposant les motifs de votre litige avec le service réclamation, avec copie des pièces justificatives le cas échéant, 
à l’adresse suivante : Médiateur VLS France -17 rue Soyer – 92523 Neuilly sur Seine

•  Par courriel : mediateur@cyclocity.com en remplissant le formulaire prévu à cet effet disponible sur le site internet de chaque 
système de Vélos en Libre-Service

La procédure étant exclusivement écrite, l’avis du Médiateur vous sera également communiqué par écrit.

Quel est son champ de compétences ?
Le Médiateur VLS France est compétent pour les litiges relatifs à une demande de remboursement de pénalités et/ ou de frais de 
location appliqués conformément aux Conditions Générales d’Accès et d’Utilisation.

Les réclamations relatives à la disponibilité ou à l’indisponibilité des VLS en station ou aux fermetures temporaires de station en sont 
exclues.

Traitement de votre dossier par le service Médiation 
VLS :
- Envoi d’un accusé de réception dans un délai de 48 heures 

-  Analyse approfondie de votre dossier à partir des éléments lui sont communiqués par les deux parties : client et service VLS concerné

- Le Médiateur émet un avis en droit et en équité dans un délai de deux mois maximum

- Cet avis vous est communiqué par lettre ou courriel
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